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1. CHAMP D’APPLICATION – 
FORMATION DU CONTRAT

Les présentes conditions 
générales de vente (“CGV”) s’ap-
pliquent à tous produits, acces-
soires ou services (“Produits”) 
vendus par le vendeur, ses agents 
ou ses représentants (“Vendeur”) 
au client (“Client”). Les CGV, ain-
si que les conditions spécifiques 
du Vendeur contenues dans son 
contrat de vente (« Accusé de 
réception de commande, ARC ») 
accompagnées le cas échéant 
d’autres documents auxquels il 
est fait expressément référence 
dans l’ARC, constituent l’intég-
ralité de l’accord entre les parties. 
Ces documents contractuels an-
nulent  et  remplacent  intégrale-
ment tous les autres termes et 
conditions contraires et/ou ayant 
un sens différent qui auraient été 
proposés par le Client, ainsi que 
toutes communications orales 
et/ou écrites entre les parties qui 
n’auraient pas expressément été 
incorporés dans l’accord existant 
entre elles.
Les engagements pris entre le 
Vendeur, et des tiers ne seront va-
lables que s’ils font l’objet d’une 
confirmation écrite expresse du 
Vendeur.
Sauf stipulation contraire, les 
offres, la documentation, les ca- 
talogues et les devis sont fournis 
par le Vendeur à titre informatif 
uniquement. Aucune modifica- 
tion des termes de l’accord inter- 
venue entre les parties n’engage 
le Vendeur, sauf accord  exprès  et 
écrit de sa part. La signature par 
le Client de l’ARC dans tous ses 
détails  (y  compris   les  spécifica-
tions techniques des produits) 
renvoyé au Vendeur, ou l’absence 

de réserve écrite du Client dans 
un délai de 3 jours ouvrables à 
compter de la reception.
 
de l’ARC, constitue l’acceptation 
définitive par le Client du contrat. 
En aucun cas le non-exercice d’un 
droit par le Vendeur ne pourra être 
considéré comme une renoncia- 
tion à ce droit. Dans l’hypothèse 
d’une vente conclue via une pla- 
ce de marché électronique, l’ARC 
contiendra tous les éléments 
spécifiques constituant la com- 
mande du Client telle qu’accep- 
tée par le Vendeur.
Dans l’hypothèse où l’une quel- 
conque des stipulations des CGV 
deviendrait, en totalité ou en par- 
tie, nulle, inapplicable ou illégale, 
ceci sera sans effet sur la validi- 
té des autres stipulations de ces 
CGV.
En cas de conflit entre les disposi- 
tions de l’ARC et celles des présen-
tes CGV, les premières feront foi.

2. PRIX – CONDITIONS DE 
PAYEMENT

Tous les prix sont calculés sur la 
base des Produits tels qu’ils ont 
été quantifiés et mesurés au lieu 
de l’expédition. A défaut de sti- 
pulation expresse contraire figu- 
rant dans l’ARC, les prix sont nets. 
Tous les impôts, frais de transport, 
d’assurance, de stockage, de ma- 
nutention, de surestaries et tous 
autres frais similaires liés à la 
commande, sont exclusivement à 
la charge du Client. Toute majora-
tion de ces frais qui deviendrait ef-
fective après la date de l’ARC sera 
à la charge du Client. Le paiement 
des factures s’effectuera confor- 

mément aux conditions énoncées 
dans la confirmation de vente, à 
moins que la date d’échéance  
de paiement des factures soit un 
jour férié bancaire dans le pays 
de la banque destinataire. Dans 
ce cas, le paiement des factures 
se fera le dernier jour ouvrable 
précédant la date d’échéance de 
paiement des factures. Si le Client 
est soumis à une procédure de 
redressement ou de liquidation 
judiciaire, le Vendeur ne sera pas 
lié par les conditions de paiement 
précisées ci-dessus: dans ce cas, 
le paiement devra avoir lieu au 
comptant, soit avant l’expédition 
des Produits, soit avant leur fabri- 
cation.
Tout défaut de paiement par le 
Client à l’échéance  entraînera 
au profit du Vendeur, sans mise 
en demeure préalable, (i) le paie- 
ment d’un intérêt de retard con- 
formément au Décret législatif 
231/2002, à moins qu’il n’en  soit 
autrement convenu, (ii) le paie-
ment d’une indemnité for- faitai-
re de 10% du montant total de 
la facture à titre de dédommage-
ment, et ce sans préjudice de 
tout autre droit du Vendeur. Dans 
l’hypothèse d’un retard de pa-
iement ou d’exécution de l’une 
quelconque de ses obligations 
par le Client, ou si le Vendeur a 
des doutes concernant la solvabi- 
lité du Client, et si celui-ci refuse 
d’effectuer un paiement comp- 
tant par avance, ou de fournir au 
Vendeur à sa demande des ga- 
ranties financières, le Vendeur se 
réserve le droit de résilier le con- 
trat ou de suspendre l’exécution 
de la partie du contrat qui n’au- 
rait pas encore été exécutée ; en 
outre, en raison de ces mêmes 
circonstances, le paiement de 
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toutes autres sommes dues par le 
Client deviendra immédiatement 
exigible, sans mise en demeure, 
même si ces dettes ne sont pas 
échues.
En aucun cas le Client ne pourra 
retenir le paiement du Vendeur 
ou procéder à une compensation 
avec les dettes que le Vendeur 
pourrait avoir envers lui, même en 
cas de litige. En cas de retard de 
paiement, le Client ne pourra au- 
cunement prendre de mesure qui 
puisse affecter les Produits, telle 
que par exemple une vente ou 
une transformation des Produits. 
Tous les frais bancaires, à l’excep- 
tion de ceux du Vendeur, seront à 
la charge du Client.

3. TRANSFERT DES RISQUES 
– LIVRAISON – EXPÉDITION  
–  TVA

3.01 Sauf stipulation contraire 
écrite, les risques liés aux produi-
ts sont transférés selon les Inco-
terms convenu . En cas d’utilisa-
tion des Incoterms, le transfert 
des risques aura lieu selon l’In-
coterm choisi - dernière version 
des Incoterms émise par la CCI 
– (Livraison). À défaut de récept-
ion des Produits par le Client dans 
les locaux du Vendeur, ce dernier 
pourra les stocker aux frais et 
risques du Client et, après noti-
fication au Client de leur mise à 
disposition, les facturer comme 
étant livrés. Dans tous les cas, le 
Vendeur se réserve le droit de les 
revendre et de réclamer réparat-
ion du préjudice qu’il aurait subi.
3.02 Sauf stipulation contraire 
dans l’ARC, les Produits vendus 
sont livrés à destination, et il in- 

combe au Vendeur de détermin- 
er les moyens de transport, ainsi 
que les transporteurs et agents. 
Le Client a l’obligation de four- 
nir au Vendeur, suffisamment à 
l’avance pour lui permettre d’ef- 
fectuer   l’ensemble  des  démar-
ches nécessaires à l’expédition 
des Produits, toutes les informa-
tions nécessaires et notamment
(a) les instructions de marquage 
et d’expédition, (b) les certificats 
d’importation, les documents re- 
quis pour l’obtention des permis 
officiels nécessaires et tout au- 
tre document, préalablement à 
l’expédition, et (c) le cas échéant 
la confirmation du Client qu’il a 
obtenu   l’ouverture  ou  l’établis-
sement d’une lettre de crédit si 
requis par le Vendeur. A défaut 
de l’un quelconque de ces docu- 
ments, instructions et/ou confir- 
mations susceptibles (selon les 
seules estimations du Vendeur) 
d’entraîner des frais ou des re- 
tards significatifs, le Vendeur 
pourra, sans préjudice de toute 
autre solution, retarder la date 
d’expédition  des  Produits  ou ré-
silier le contrat.
3.03 Sauf stipulation contraire, 
les délais de livraison ne consti- 
tuent pas des engagements fer- 
mes de la part du Vendeur, et les 
retards de livraison n’ouvrent pas 
droit à un éventuel dédommag- 
ement du Client pour les préjud- 
ices qu’il aurait pu subir de ce 
fait. Les retards de livraison pour- 
ront uniquement donner droit 
au Client de résilier les nouvelles 
commandes concernant des Pro- 
duits qui ne seraient pas encore 
en cours de fabrication. 
Sans préjudice des dispositions 
de l’article 5 cidessous, dans 
l’hypothèse où les délais de li-

vraison constitueraient un en-
gagement ferme du Vendeur, 
le Client disposera d’un droit à 
dédommagement pour autant 
que le Vendeur ait été   com-
plètement   informé par écrit, lors 
de la conclusion du contrat, des 
possibles dommages découlant 
d’une livraison tardive, accompa-
gnée d’une évaluation détaillée 
des éléments constitutifs dudit 
préjudice.
En tout état de cause, dans 
l’hypothèse de retards de pro- 
duction chez le Vendeur, celuici 
sera en droit de procéder à des 
livraisons partielles successives.
Les produits seront réputés livrés 
pour autant que la tolérance de 
poids à la livraison ne dépasse 
pas 5 %.
3.04 Si la livraison des Produ- 
its fait l’objet d’une exemption 
de TVA du fait de la destination 
intra-communautaire ou d’expor- 
tation des Produits, et que le 
Client prend en charge à ses ri- 
sques et frais tout ou partie du 
transport (conditions EXW, FOB, 
FCA, etc.), le Vendeur sera seule- 
ment tenu de présenter une de- 
mande d’exemption de TVA que 
si le Client lui fournit des preuves 
tangibles du transport jusqu’au 
pays de destination (document 
de transport: CMR, connaisse- 
ment maritime, CIM, déclaration 
d’exportation, etc.).
(a) Sur simple demande du 
Vendeur, le Client enverra au Ven-
deur, sous un délai de 10 jours ou-
vrables à compter de la réception 
de la livraison, les documents sui-
vants:
- la copie de la facture pour 
les produits livrés, avec mention 
de la date et de la signature lisi-
ble (nom et prénom), confirmant 



Conditions Générales de Vente
Version n. 4 du 01.03.2022

tions auxquelles ils sont destinés. 
Le Client est seul responsable de 
l’utilisation et de la transforma- 
tion des Produits.
Les réclamations du Client concer- 
nant les défauts non décelables à 
la livraison devront être commu- 
niquées au Vendeur par écrit par 
lettre recommandée avec accusé 
de réception  ou  par courrier  éle-
ctronique certifié (PEC), dans les 
8 jours de leur découverte et au 
plus tard dans les 6 mois suivant 
la Livraison (le Client étant tenu 
d’inspecter minutieusement les 
Produits pendant cette période). 
La notification des vices ou dom- 
mages devra être accompagnée 
des documents justifiant la plain- 
te.
Les Produits ne seront en  au-  
cun cas considérés comme 
défectueux par le Vendeur dans 
tous les cas où le défaut allégué 
par le Client n’excède pas une va- 
leur de cent (100) Euros par livrai- 
son du Vendeur concernée.
En toute circonstance, le Client
(i) devra tout faire pour minimi- 
ser son préjudice, (ii) ne pourra 
pas retarder le paiement de tou- 
te facture échue. Si les Produits 
sont reconnus  défectueux   par 
le Vendeur, il ne sera tenu, à son 
choix, (i) qu’au remplacement ou 
remboursement desdits Produits, 
ou (ii) si le prix n’a pas encore été 
payé par le Client, à réduire le prix 
ou à annuler le contrat. Le Ven- 
deur ne pourra en aucun cas être 
tenu responsable pour tous dom- 
mages tels que  les  pertes  dues 
à   la  transformation    des     Pro-
duits, pertes de production, pertes 
d’exploitation ou toutes autres 
pertes ou dommages directs ou 
indirects subis par le Client ou par 
toute autre personne. Le Vendeur 

duits par le Client, ou en cas d’ab- 
sence de réserve écrite transmise 
au Vendeur dans un délai de 8 
jours à compter de  la  livraison, 
et avant toute transformation 
ultérieure des Produits, ceux-ci 
seront automatiquement consi-
dérés comme ayant été acceptés 
par le Client à la livraison. Le Ven- 
deur  n’acceptera   aucune  récla-
mation concernant des défauts, 
des vices ou des non-conformités 
par rapport aux termes de l’ARC, 
qui auraient pu être  constatés  
au cours d’une inspection si elle 
avait eu lieu.

5. RESPONSABILITÉS –
RÉCLAMATIONS

Le Vendeur garantit que les Pro- 
duits livrés sont conformes aux 
spécifications figurant sur l’ARC. 
Le Client communiquera au 
Vendeur toutes les informations 
nécessaires (a) à l’élaboration 
adaptée de  ces  spécifications 
et (b) relatives à la transforma- 
tion et/ou l’utilisation finale des 
Produits. Le Client reconnaît que 
l’obligation de conformité du 
Vendeur est pleinement remplie 
lorsque les Produits correspon- 
dent à ces spécifications au mo- 
ment de la Livraison.
Tout conseil technique que le 
Vendeur fournirait, oralement, 
par écrit ou par essais, avant et/ 
ou pendant l’utilisation des Pro- 
duits, est fournie de bonne foi 
mais sans garantie de la part du 
Vendeur. Les conseils du Vendeur 
ne libèrent en aucun cas le Client 
de son obligation de vérifier l’ap- 
titude des Produits vendus aux 
transformations et aux utilisa- 

la livraison des produits à l’adres-
se indiquée sur la facture, confor-
mément à l’assortiment et à la 
quantité  définis   dans  les  spéci-
fications de livraison et visés dans 
la facture.
- la copie du bordereau de 
livraison ou tout autre document 
de transport confirmant la livrai- 
son des produits par l’expéditeur.
(b) En cas de non-respect de 
la date limite (définie au point 
a), le Vendeur a le droit de factu- 
rer au Client une pénalité con- 
tractuelle de cent (100) euros  
par jour de retard, sans toutefois 
qu’elle puisse excéder le montant 
de la TVA en Euros due au jour de 
la livraison.
(c) Le Client est tenu d’infor- 
mer le Vendeur immédiatement 
(sous 1 à 3 jours) en cas de chan- 
gement:
- du numéro d’identifica- 
tion TVA du Client pour les tran- 
sactions intra-communautaires,
- de la dénomination so- 
ciale et de l’adresse de la société 
du Client.

4. CONFORMITÉ – 
INSPECTION

Toutes les livraisons sont soumi- 
ses aux tolérances de dimension 
et poids normalement acceptées. 
Dès leur livraison, les Produits 
sont inspectés par le Client afin 
d’en vérifier la quantité, le poids, 
la longueur et la largeur indiqués 
sur l’ARC. Tout vice ou dommage 
apparent des Produits (défauts 
superficiels, défauts d’emballa- 
ge, etc.) devra être signalé par le 
Client durant l’inspection. En cas 
d’absence d’inspection des Pro- 
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de la totalité ou d’une partie des 
Produits et/ou des nouveaux pro- 
duits et (ii) à fournir au Vendeur, 
sur simple demande, un certificat 
d’assurance ainsi que la preuve 
du paiement des primes d’assu- 
rance correspondantes.

7. EMBALLAGE

Sauf stipulation contraire, le 
Client est responsable de la resti- 
tution des matériaux d’emballa- 
ge et des moyens de protection, 
fixation, calage et arrimage utili- 
sés  durant  le  transport  des  Pro-
duits.
A défaut d’exécution de cette 
obligation par le Client, et si, de ce 
fait, la responsabilité du Vendeur 
est engagée, le Client s’engage 
à supporter seul toutes les con- 
séquences de ses manquements, 
ainsi qu’à préserver tous les droits 
du Vendeur à l’égard des tiers. Le 
Client ne pourra pas mettre à la 
charge du Vendeur les coûts de 
destruction, recyclage ou stocka- 
ge de l’emballage.
Nonobstant les dispositions du 
paragraphe précédent, toutes les 
fois que des appuis en plastique 
sont employées pour la fixation 
des enroulements en acier, ces 
appuis en plastique demeurent la 
propriété du vendeur et le client 
est tenu de les renvoyer à ses pro- 
pres frais au vendeur.
Le marquage, le cas échéant, sera 
réalisé conformément aux nor- 
mes adoptées par le Vendeur, à 
moins que d’autres exigences 
n’aient été imposées par le Client 
en accord avec le Vendeur.

8. CONDITIONS PARTICU-

comme revente, l’utilisation des 
Produits pour l’exécution de con- 
trats de toute nature, tels que 
notamment contrats de services, 
contrats d’entreprise.
(c) Les créances du Client is- 
sues de la revente des Produits 
sont cédées de plein droit au Ven- 
deur à titre de garantie. Le Client 
est autorisé à percevoir les créan-
ces issues de la revente, sauf si 
le Vendeur  annule l’autorisation 
de débit direct en cas de doutes 
sur la solvabilité du Client et/ou 
sa crédibilité financière, ou si le 
Client est en retard de paiement. 
En cas de retrait de l’autorisation 
de débit direct par le Vendeur, le 
Client est tenu (i) d’informer ses 
clients immédiatement de la ces- 
sion des créances au Vendeur et 
que le Vendeur est le propriétaire 
des Produits, (ii) et de fournir au 
Vendeur toute l’information et 
tous les documents nécessaires 
pour établir les droits du Vendeur 
vis-à-vis des tiers. Le Client doit 
informer immédiatement le Ven- 
deur de toute saisie conservatoire 
ou autre interférence sur les Pro- 
duits par des tiers. Si la valeur to- 
tale des garanties existantes est 
supérieure de plus de 20 % du 
montant total facturé au Client, le 
Vendeur est tenu, à la demande 
du Client, de libérer les Produits 
choisis par le Vendeur.
(d) Le Client est seul respon- 
sable, et supportera la totalité des 
risques et des coûts du décharge-
ment, de la manutention appro-
priée et du stockage adapté des 
Produits et/ou des nouveaux pro-
duits tels que décrits à l’alinéa 
a).En outre, le Client s’engage (i) 
à souscrire une assurance tous 
risques, à ses propres frais, cou- 
vrant les dommages et/ou le vol 

ne sera responsable que des dom-
mages causés par sa négligence 
grave ou sa faute intentionnelle 
dûment prouvée par le Client; en 
toutes circonstances, la respon- 
sabilité du Vendeur  sera  limitée 
à la valeur facturée des Produits 
défectueux ou endommagés.

6. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les Produits livrés restent la pro- 
priété du Vendeur jusqu’à la plei- 
ne exécution par le Client de ses 
obligations de paiement comme 
décrit ci-dessus.
Par conséquent:
(a) En cas de transformation, 
association et/ou incorporation 
des Produits [par le Client] avec 
d’autres produits lui apparte- 
nant, le Vendeur devient le seul 
propriétaire des nouveaux pro- 
duits. En cas de transformation, 
association et/ou incorporation 
des Produits [par le Client] avec 
d’autres produits appartenant à 
d’autres fournisseurs, le Vendeur 
acquiert un droit de copropriété 
sur la valeur totale des nouveaux 
produits avec les autres fournis- 
seurs. Dans ce cas, la propriété du 
Vendeur est calculée sur la base 
de la valeur facturée des Produits
par rapport à la valeur facturée 
de tous les produits utilisés pour 
la fabrication des nouveaux pro- 
duits.
(b) Le Client est exclusive- 
ment autorisé à revendre les Pro- 
duits dans l’exécution normale 
de ses activités, à condition qu’il 
ait rempli toutes ses obligations 
contractuelles et qu’il se réserve 
la propriété desdits Produits lors 
de la revente; sera considérée 
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naturelles, retards dans le tran- 
sport, pénuries de matériel, pan- 
nes d’outils, lois, règlements, ou 
arrêtés, ou toute cause indépen-
dante de la volonté du Ven-
deur qui rendrait impraticable 
l’exécution de ses obligations 
contractuelles. Dans de telles cir-
constances, le Vendeur disposera 
d’un   délai   raisonnable   supplé-
mentaire pour l’exécution de ses 
obligations. Il pourra répartir sa 
production entre ses clients de la 
manière qu’il considèrera la plus 
équitable.
Cette stipulation s’applique réci-
proquement au Client. Tout évè-
nement de force majeure devra 
être notifié à l’autre partie dans 
un délai de 3 jours à partir de la 
survenance d’un tel évènement.

10. LANGUE, TRIBUNAUX 
COMPETENTS ET DROIT AP-
PLICABLE

Ces CGV existent en italien, an- 
glais, espagnol et français. Une 
copie des CGV dans une de ces 
langues pourra être obtenue sur 
simple demande ou être consul- 
tée sur le site internet www.liber- 
tysteelgroup.com/it
En cas de conflit, la version ita- 
lienne fera foi.
Ces CGV seront régies et inter- 
prétées conformément aux di- 
spositions de la loi italienne. Tout 
litige survenant dans le cadre de 
ces CGV sera du ressort exclusif 
des tribunaux de Florence.

le Client sont identiques pour tous 
les Produits compris dans la Poste 
de Commande.
Le poids de la Poste de Comman- 
de doit être exprimé sous forme 
de identique or multiple de poids 
d’une seule bobine.
8.03 Pourcentage de défauts 
par bobines à revêtement organi-
que et métallique.
Pour les livraisons de bobines à 
revêtement organique et métalli- 
que, le pourcentage de défauts 
pour lesquels le Vendeur n’accep-
tera aucune réclamation est de 
2% par bobine.

8.04 Aucune réclamation de la 
part du Client concernant l’oxy- 
dation, la rouille, la détérioration 
de la surface (même uniquement 
visuelle), et en général tout ce qui 
peut être directement ou indi- 
rectement lié à une mauvaise pro- 
tection contre les agents atmo- 
sphériques pendant le transport 
ou le stockage, ne sera acceptée 
par le Vendeur si le Client deman- 
de le transport des bobines sans 
emballage de protection.

9. FORCE MAJEURE

Le Vendeur n’est pas respon- 
sable des cas de force majeure 
affectant notamment la fabrica- 
tion, l’expédition et la livraison 
des Produits. Sont notamment 
considérés comme des cas de for- 
ce majeure, les retards ou les per- 
turbations de production résul-     
tant totalement ou partiellement 
d’une guerre (déclarée ou non- 
déclarée), de grèves, conflits du
travail, émeutes, accidents, incen- 
dies, inondations, catastrophes 

LIÈRES

8.01 Écart autorisé pour le poids 
spécifié par bobine
(a) Le Vendeur n’est pas tenu 
de fournir le poids exact de bobine  
à revêtement organique indiqué 
dans l’ARC.
Le  poids  de  la  bobine  à  revête-
ment organique peut varier de 
60 à 100 % par rapport au poids 
spécifié dans l’ARC.
20 % du tonnage de la quantité 
commandée sous forme de bo- 
bines à revêtement organique 
peut être fourni en tant que bo- 
bines légères; les bobines légères 
à revêtement organique peuvent 
peser entre 20 et 60 % du poids 
spécifié dans l’ARC.
(b) Pour les bobines autre que 
les bobines à revêtement organi-
que, le Vendeur n’est pas tenu de 
fournir le poids exact spécifié dans 
l’ARC.
Le poids des bobines autres que 
les bobines à revêtement orga- 
nique peut varier de 75 à 100 % 
par rapport au poids spécifié dans 
l’ARC.
20 % du tonnage de la quantité 
commandée sous forme autres 
que les bobines à revêtement or- 
ganique peut être fourni en tant 
que bobines légères; les bobines 
légères autres que  les bobines  lé-
gères à revêtement organique 
peuvent peser entre 25 et 75 % 
du poids spécifié dans l’ARC.
8.02 Définition Poste de Com- 
mande
Une Poste  de Commande se défi-
nit par une quantité de Produits 
spécifiée dans la commande du 
Client  et  pour  lesquels  les  spéci-
fications des Produits, la date de li-
vraison demandée par le Client et 
le lieu de livraison commandé par 
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